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PROGRAMME BILAN DE COMPETENCES 

DUREE : 24 HEURES 

18 heures d’entretiens individuels avec votre consultant et 6 heures de travail personnel 
Date de mise à jour : 27/04/2026 

 
 

OBJECTIFS OPERATIONNELS VISES / COMPETENCES VISEES 
 

➢ O1. Objectif 1 : Explorer et valoriser vos compétences personnelles et professionnelles, vos aptitudes et 
motivations 

➢ O2. Définir 1 ou plusieurs projets professionnels en corrélation avec les besoins socio-économiques de votre 
territoire d’activité et de votre bassin de vie et, le cas échéant, 1 projet de formation pour y aboutir  

➢ O3. Utiliser vos atouts comme instrument de négociation pour 1 emploi, 1 formation ou 1 évolution de carrière  
 

CONTENU DE LA FORMATION 
 

1 PHASE PRELIMINAIRE 
➢ Analyser votre contexte et vos besoins, déterminer avec vous le format et les modalités les plus adaptés 

 
2. PHASE D’INVESTIGATION 

➢ Formaliser votre autoportrait pour définir la manière dont vous vous percevez 
➢ Élargir les axes d’orientation grâce au test Strong, à vos idées, à l’exploration des métiers porteurs et des 

métiers selon vos goûts 
➢ Mettre en lumière, à travers le test Strong, votre potentiel, vos caractéristiques personnelles, vos aspirations 

profondes, vos conditions d’épanouissement professionnel, vos atouts, vos axes d’amélioration, votre vision 
du monde, votre style de délégation, votre style de management, votre relation avec les collègues  

➢ Utiliser un QCM Questionnaire à choix multiples et jeu de cartes pour définir vos valeurs, vos activités et 
environnements de travail de prédilection 

➢ Explorer le marché de l’emploi avec la recherche d’informations sur les métiers, marché de l’emploi et 
formations 

➢ Identifier les différentes étapes de votre parcours et rédiger vos savoir-faire professionnels et personnels 
➢ Formaliser votre patrimoine de compétences par domaine pour constater les transferts de compétences sur 

d’autres métiers ou univers de travail 
➢ Faciliter la mise en relation avec des professionnels du ou des projets envisagés afin de faire un choix avisé, à 

travers le réseau et la méthode du consultant pour approcher les entreprises 
➢ Conseil sur les dispositifs de formation et aide au choix de la solution la plus appropriée, si besoin 
➢ Vous guider pour les recherches d’organismes de formation, rencontres et sélection de la formation la plus en 

adéquation avec votre vie, si besoin 
 

3. PHASE DE CONCLUSION  
➢ Echanger sur les constats de vos enquêtes et rencontres pour vous amener à choisir votre projet prioritaire 
➢ Vous accompagner pour formaliser votre projet, identifier vos atouts et points de vigilance 
➢ Réfléchir, échanger et formaliser le plan d’action après le bilan pour atteindre l’objectif professionnel défini 
➢ Rédaction d’1 synthèse écrite par le consultant et des résultats détaillés du bilan, présentation au bénéficiaire 

pour validation 

4. SUIVI 
➢ Point sur la situation 6 mois après la fin du bilan : conseils au cas par cas et évaluation à froid 
➢ Assistance téléphonique (et par mail) gratuite pendant 1 an 

  



 

 

ARMONY COACHING & FORMATIONS - CORINNE JEANNEAU - TEL : 06.79.92.72.10 

311 ter rue Haute des Banchais 49100 Angers - Siret 80962016400024 APE 8559B - DA formation n° 52490312349 

 

2 

MODALITES D’EVALUATION ET FORMALISATION A L’ISSUE DE LA FORMATION 
 

➢ EO1 : Evaluation de l’Objectif 1 : Formalisation dans vos livrets personnels 
➢ EO2 : Formalisation dans vos livrets personnels  
➢ EO3 : Rédaction de la synthèse, validation par le bénéficiaire, évaluations à chaud et à froid à 6 mois  
➢ Délivrance d’1 certificat de réalisation à l’issue de la formation 
 

PROFIL INTERVENANTE 
 

Je m’appelle Corinne Jeanneau et j’ai fondé ma structure ARMONY COACHING & FORMATIONS il y a 20 ans. J’exerce 
un métier qui me passionne et que j’ai choisi : Consultante spécialisée en gestion des carrières et qualité de vie au 
travail.  

 
Une expérience de 31 ans sur l’agglomération d’Angers, dont 11 ans en tant que salariée et 20 ans à mon compte, 
m’a permis de vivre différentes transitions : licenciement économique, recherches d’emplois, changements 
d’employeurs, reconversion, création d’entreprise… que vous soyez dirigeant, salarié ou demandeur d’emploi, je suis 
donc à même de comprendre votre situation et de vous accompagner dans ces changements.  

 
Progressivement, je vous amène à sortir de votre zone de confort pour aller vers le métier qui vous convient, 
notamment à travers les enquêtes métiers, où je me positionne en tant que facilitatrice grâce à mon réseau.   

 
Diplômée du Master 2 RH, option communication, management, gestion de projets, je me forme régulièrement, 
notamment aux outils de la psychologie moderne : accompagnement au changement Palo Alto, PNL, Hypnose 
conversationnelle, Test Strong, Test EAET, Assertivité…. Ces outils me permettent d’aider les personnes que 
j’accompagne.  
 

RESULTATS OBTENUS SELON INDICATEURS DE RESULTATS 2025 
 

✓ Satisfaction des bénéficiaires : 9/10 – Taux de recommandation 100% 
✓ Projet professionnel défini pour 100 % des bénéficiaires 
✓ Taux d’abandon avant la fin du bilan : 0% 
✓ Nombre moyen d’enquêtes par bénéficiaire pour valider le projet : 4  
✓ A 6 mois, 50% des bénéficiaires sont en activité sur le nouveau projet 

 

METHODES ET MOYENS PEDAGOGIQUES MOBILISES 
 

✓ Ecoute et échange avec le consultant, prise de conscience 
✓ Utilisation de la PNL pour faciliter la communication 
✓ Respect des règles de déontologie du cabinet 
✓ Posture du consultant : Accompagnateur, guide, aide. Le consultant propose différents outils que vous avez la 

possibilité de refuser, puisque c’est vous l’acteur de votre bilan 
✓ Moyens : QCM, tests de personnalité, exercices ludiques et créatifs, livrets pédagogiques 

 

PUBLIC, NOMBRE DE PARTICIPANT, DATES, LIEU 
 
➢ Public : salariés, TNS travailleurs non-salariés, 

demandeurs d’emploi, agents de la fonction publique, 

cadres et non cadres, exploitants en agriculture 

➢ Nombre de participant : 1 avec des entretiens de face à 

face exclusivement  
 

➢ Dates : selon calendrier prévisionnel à convenir 

➢ Lieu : en fonction des besoins à Trélazé 49800, ou 

Le Lion d’Angers 49220, ou Segré 49500 , ou 

Château Gontier 53200, ou en Visio conférence 
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ACCESSIBILITE AUX PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 

 

L’accessibilité aux personnes en 
situation de handicap est prévue. L’entretien 
préalable au bilan de compétences permettra de 
recueillir les besoins d’adaptation, si besoin.  
 
Référente handicap Corinne JEANNEAU  
Tél : 06 79 92 72 10 

 

TARIF, FINANCEMENT, MODALITES ET DELAIS D’ACCES A LA FORMATION 
 

➢ Tarif : 2 000 € non assujetti à la TVA  
➢ Financement par le Compte personnel de formation CPF, pour les demandeurs d’emploi et salariés, dans la limite 

de 1600 € 
➢ Financement particulier peut faire l’objet d’une déduction des impôts au frais réels, en l’absence de tout autre 

financement 
➢ Financement par le plan de développement de compétences à la charge de l’employeur : avec obligatoirement le 

consentement du salarié, 1 convention tripartite, 1 délai de 10 jours pour que le salarié fasse connaître son 
acceptation. L’absence de réponse du salarié vaut refus, qui ne constitue ni une faute ni un motif de licenciement 

➢ Financement par le congé de reclassement  
➢ Financement par France Travail en cas d’insuffisance du CPF du bénéficiaire 
➢ Financement par VIVEA, le fond de formation des exploitants agricoles à leur compte, selon budget disponible 
➢ Modalités d’accès : Sur demande d’un rendez-vous gratuit préalable au bilan. Pour les salariés utilisant leur CPF, 

hors temps de travail, l’employeur n’a pas à être informé. Pendant le temps de travail, le salarié demande 
l’accord préalable de l’employeur selon les règles propres au CPF. Une participation financière obligatoire de 
150€ est à la charge du bénéficiaire de la formation inscrite au CPF, selon le décret n° 2024-394 du 29 avril 2024. 
Les personnes qui ne sont pas concernées par cette participation financière obligatoire sont : demandeur 
d’emploi, salarié dont l’employeur ou l’OPCO ou 1 branche professionnelle participe au financement 

➢ Délais d’accès par le CPF et VIVEA et congé de reclassement : 15 jours en moyenne.   
➢ Délais d’accès par le plan de développement des compétences et par France Travail : 1 mois environ 
  

https://travail-emploi.gouv.fr/formation-professionnelle/entreprise-et-formation/article/plan-de-developpement-des-competences


 

 

ARMONY COACHING & FORMATIONS - CORINNE JEANNEAU - TEL : 06.79.92.72.10 

311 ter rue Haute des Banchais 49100 Angers - Siret 80962016400024 APE 8559B - DA formation n° 52490312349 

 

4 

 

CADRE LEGAL ET REGLEMENTAIRE 
 
Les conditions à remplir pour réaliser un bilan de compétences : 

✓ Faire réaliser le bilan de compétences par un organisme agréé, extérieur à son entreprise.  
✓ Le bilan de compétences doit comporter 3 phases.  
✓ Selon le financement, une convention doit être signée avec l’organisme prestataire 
✓ Pour être financé par le CPF, le titulaire ne doit pas avoir bénéficié d’un financement public ou privé pour un 

bilan de compétences réalisé au cours des 5 dernières années. 

Pour les salariés du privé et demandeurs d’emplois : 
✓ Articles L. 1233.71, L. 6313-1, L. 6313-4 et R. 6313-4 à R. 6313-8 du Code du travail.  
✓ Arrêté du 31 juillet 2009 relatif au bilan de compétences des agents de l’État.  
✓ Loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel 
✓ Décret n° 2018-1330 du 28 décembre 2018 relatif aux actions de formation et aux bilans de compétences  
✓ Code du travail : articles D6323-6 à D6323-8. Bilan de compétences dans le cadre du CPF (article D6323-6) 

  
Pour les agents de la fonction publique territoriale : 

✓ Code général de la fonction publique : article L422-1. Droit au congé pour bilan de compétences 
✓ Décret n°2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des 

agents de la fonction publique territoriale. Articles 8, 18 à 26 et 46 
 
Pour les agents de la fonction publique d’état : 

✓ Code général de la fonction publique : article L422-1. Droit au congé pour bilan de compétences 
✓ Décret n°2007-1470 du 15 octobre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des 

fonctionnaires de l'État. Article 22 
✓ Décret n°2007-1942 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle des agents non titulaires et 

des ouvriers de l'État. Article 8 
✓ Arrêté du 31 juillet 2009 relatif au bilan de compétences des agents de l'État 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000020972243&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037367660&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=303604E81D20818241AE26CDD0FE1239.tplgfr28s_1?cidTexte=JORFTEXT000037883747&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000037882338


 

 

ARMONY COACHING & FORMATIONS - CORINNE JEANNEAU - TEL : 06.79.92.72.10 

311 ter rue Haute des Banchais 49100 Angers - Siret 80962016400024 APE 8559B - DA formation n° 52490312349 

 

1 

 
PROGRAMME BILAN DE COMPETENCES ANFH 

DUREE : 24 HEURES 

18 heures d’entretiens individuels avec votre consultant et 6 heures de travail personnel 
Date de mise à jour : 27/04/2026 

 
 

OBJECTIFS OPERATIONNELS VISES / COMPETENCES VISEES 
 

➢ O1. Objectif 1 : Explorer et valoriser vos compétences personnelles et professionnelles, vos aptitudes et 
motivations 

➢ O2. Définir 1 ou plusieurs projets professionnels en corrélation avec les besoins socio-économiques de votre 
territoire d’activité et de votre bassin de vie et, le cas échéant, 1 projet de formation pour y aboutir  

➢ O3. Utiliser vos atouts comme instrument de négociation pour 1 emploi, 1 formation ou 1 évolution de carrière  
 

CONTENU DE LA FORMATION 
 

1 PHASE PRELIMINAIRE 
➢ Analyser votre contexte et vos besoins, déterminer avec vous le format et les modalités les plus adaptés 

 
2. PHASE D’INVESTIGATION 

➢ Formaliser votre autoportrait pour définir la manière dont vous vous percevez 
➢ Élargir les axes d’orientation grâce au test Strong, à vos idées, à l’exploration des métiers porteurs et des 

métiers selon vos goûts 
➢ Mettre en lumière, à travers le test Strong, vos caractéristiques personnelles, vos aspirations profondes, vos 

conditions d’épanouissement professionnel, vos atouts, vos axes d’amélioration, votre vision du monde, votre 
style de délégation, votre style de management, votre relation avec les collègues  

➢ Utiliser un QCM Questionnaire à choix multiples et jeu de cartes pour définir vos valeurs, vos activités et 
environnements de travail de prédilection 

➢ Rechercher des informations sur les métiers en interne, marché de l’emploi externe et formations,  
➢ Identifier les différentes étapes de votre parcours et rédiger vos savoir-faire professionnels et personnels 
➢ Formaliser votre patrimoine de compétences par domaine pour constater les transferts de compétences sur 

d’autres métiers ou univers de travail 
➢ Faciliter la mise en relation avec des professionnels du ou des projets envisagés (1 à 3 maxi) afin de faire un 

choix avisé, à travers le réseau et la méthode du consultant pour approcher les entreprises 
➢ Conseil sur les dispositifs de formation et aide au choix de la solution la plus appropriée, si besoin 
➢ Vous guider pour les recherches d’organismes de formation, rencontres et sélection de la formation la plus en 

adéquation avec votre vie, si besoin 
 

3. PHASE DE CONCLUSION  
➢ Echanger sur les constats de vos enquêtes et rencontres pour vous amener à choisir votre projet prioritaire 
➢ Vous accompagner pour formaliser votre projet, identifier vos atouts et points de vigilance 
➢ Réfléchir, échanger et formaliser le plan d’action après le bilan pour atteindre l’objectif professionnel défini 
➢ Rédaction d’1 synthèse écrite par le consultant et des résultats détaillés du bilan, présentation au bénéficiaire 

pour validation 

4. SUIVI 
➢ Point sur la situation 6 mois après la fin du bilan : conseils au cas par cas et questionnaire d’évaluation à froid 
➢ Assistance téléphonique (et par mail) gratuite pendant 1 an 
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MODALITES D’EVALUATION ET FORMALISATION A L’ISSUE DE LA FORMATION 
 

➢ EO1 : Evaluation de l’Objectif 1 : Formalisation dans vos livrets personnels 
➢ EO2 : Formalisation dans vos livrets personnels  
➢ EO3 : Rédaction de la synthèse, validation par le bénéficiaire. Evaluations à chaud et à froid à 6 mois 
➢ Délivrance d’1 certificat de réalisation à l’issue de la formation 
 

PROFIL INTERVENANTE 
 

Je m’appelle Corinne Jeanneau et j’ai fondé ma structure ARMONY COACHING & FORMATIONS il y a 20 ans. J’exerce 
un métier qui me passionne et que j’ai choisi : Consultante spécialisée en gestion des carrières et qualité de vie au 
travail.  

 
Une expérience de 31 ans sur l’agglomération d’Angers, dont 11 ans en tant que salariée et 20 ans à mon compte, 
m’a permis de vivre différentes transitions : licenciement économique, recherches d’emplois, changements 
d’employeurs, reconversion, création d’entreprise… que vous soyez dirigeant, salarié ou demandeur d’emploi, je suis 
donc à même de comprendre votre situation et de vous accompagner dans ces changements.  

 
Progressivement, je vous amène à sortir de votre zone de confort pour aller vers le métier qui vous convient, 
notamment à travers les enquêtes métiers, où je me positionne en tant que facilitatrice grâce à mon réseau.   

 
Diplômée du Master 2 RH, option communication, management, gestion de projets, je me forme régulièrement, 
notamment aux outils de la psychologie moderne : accompagnement au changement Palo Alto, PNL, Hypnose 
conversationnelle, Test Strong, Test EAET, Assertivité…. Ces outils me permettent d’aider les personnes que 
j’accompagne.  
 

RESULTATS OBTENUS SELON INDICATEURS DE RESULTATS 2025 
 

✓ Satisfaction des bénéficiaires : 9/10 – Taux de recommandation 100 % 
✓ Projet professionnel défini pour 100 % des bénéficiaires 
✓ Taux d’abandon avant la fin du bilan : 0% 
✓ Nombre moyen d’enquêtes par bénéficiaire pour valider le projet : 4  
✓ A 6 mois, 50% des bénéficiaires sont en activité sur le nouveau projet 

 

METHODES ET MOYENS PEDAGOGIQUES MOBILISES 
 

✓ Ecoute et échange avec le consultant, prise de conscience 
✓ Utilisation de la PNL pour faciliter la communication 
✓ Respect des règles de déontologie du cabinet 
✓ Posture du consultant : Accompagnateur, guide, aide. Le consultant propose différents outils que vous avez la 

possibilité de refuser, puisque c’est vous l’acteur de votre bilan 
✓ Moyens : QCM, tests de personnalité, exercices ludiques et créatifs, livrets pédagogiques 

 

PUBLIC, NOMBRE DE PARTICIPANT, DATES, LIEU 
 
➢ Public : Agents de la fonction publique hospitalière, 

cadres et non cadres 

➢ Nombre de participant : 1 avec des entretiens de face à 

face exclusivement  
 

➢ Dates : selon calendrier prévisionnel à convenir 

➢ Lieu : en fonction des besoins à Trélazé 49800, ou 

Le Lion d’Angers 49220, ou Segré 49500 , ou 

Château Gontier 53200, ou en Visio conférence 
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ACCESSIBILITE AUX PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 

 

L’accessibilité aux personnes en 
situation de handicap est prévue. L’entretien 
préalable au bilan de compétences permettra de 
recueillir les besoins d’adaptation, si besoin.  
 
Référente handicap Corinne JEANNEAU  
Tél : 06 79 92 72 10 

 

TARIF, FINANCEMENT, MODALITES ET DELAIS D’ACCES A LA FORMATION 
 

➢ Tarif : 1850 € non assujetti à la TVA. 
➢ Financement par L’ANFH pour les agents de la fonction publique hospitalière 
➢ Financement particulier peut faire l’objet d’une déduction des impôts au frais réels, en l’absence de tout autre 

financement 
➢ Modalités d’accès : Sur demande d’un rendez-vous gratuit préalable au bilan. Pendant le temps de travail, l’agent 

demande l’accord préalable de l’employeur selon les règles propres au dossier ANFH. Le bénéficiaire peut aussi 
choisir de le faire sur son temps personnel, en tout indépendance, sans l’accord de l’employeur. 

➢ Délais d’accès : 2 mois en moyenne à partir de l’envoi du dossier à l’ANFH 
 

CADRE LEGAL ET REGLEMENTAIRE 
 
Les conditions à remplir pour réaliser un bilan de compétences : 
➢ Faire réaliser le bilan de compétences par un organisme agréé, extérieur à son entreprise.  
➢ Signer une convention avec l’organisme prestataire, selon le financement 
➢ Le bilan de compétences doit comporter 3 phases et est destiné aux personnes : 

▪ Agent de la Fonction publique hospitalière (FPH) en position d’activité, titulaire ou non avec 2 ans de 
services effectifs consécutifs ou non, dans la FPH. 

▪ Agent en cessation progressive d’activité ou en mise à disposition 
▪ Agent en arrêt maladie, vous pouvez réaliser un bilan de compétences sur votre temps personnel 
▪ Agent n’ayant pas effectué de bilan de compétences durant les 5 dernières années (sauf agents ciblés par 

décret du 22/07/22, plus bas) 
➢ Les agents ciblés par décret du 22/07/2022 peuvent désormais bénéficier, tous les 3 ans, d’un BC allant jusqu’à 

72 heures. Il concerne les agents suivants :  

▪ agents catégorie C et qui n’a pas atteint un niveau de formation sanctionné par un diplôme ou un titre 
professionnel correspondant à un niveau IV (infra bac)  

▪ agents publics en situation de handicap mentionnés à l’article L. 131-8 CGFP 
▪ agents pour lesquels il est constaté, après avis du médecin du travail compétent, qu’ils sont 

particulièrement exposés, compte tenu de leur situation professionnelle individuelle, à un risque d’usure 
professionnelle 

 
Pour les agents de la fonction publique hospitalière :  
➢ Code général de la fonction publique : article L422-1. Droit au congé pour bilan de compétences 
➢ Décret n°2008-824 du 21 août 2008 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des agents de la 

fonction publique hospitalière (FPH). Articles 1, 1-2, 25 à 27 
➢ Arrêté du 9 février 2010 définissant le modèle de convention type pour la réalisation d'un bilan de compétences 

des personnels de la fonction publique hospitalière 
➢ Décret du 22/07/2022 
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PROGRAMME BILAN DE COMPETENCES 

DUREE : 24 HEURES 

13 heures d’entretiens individuels avec votre consultant et 11 heures de travail personnel 
Date de mise à jour : 27/04/2026 

 
 

OBJECTIFS OPERATIONNELS VISES / COMPETENCES VISEES 
 

➢ O1. Objectif 1 : Explorer et valoriser vos compétences personnelles et professionnelles, vos aptitudes et 
motivations 

➢ O2. Définir 1 ou plusieurs projets professionnels en corrélation avec les besoins socio-économiques de votre 
territoire d’activité et de votre bassin de vie et, le cas échéant, 1 projet de formation pour y aboutir  

➢ O3. Utiliser vos atouts comme instrument de négociation pour 1 emploi, 1 formation ou 1 évolution de carrière  
 

CONTENU DE LA FORMATION 
 

1 PHASE PRELIMINAIRE 
➢ Analyser votre contexte et vos besoins, déterminer avec vous le format et les modalités les plus adaptés 

 
2. PHASE D’INVESTIGATION 

➢ Formaliser votre autoportrait pour définir la manière dont vous vous percevez 
➢ Élargir les axes d’orientation grâce au test Strong, à vos idées, à l’exploration des métiers porteurs et des 

métiers selon vos goûts 
➢ Mettre en lumière, à travers le questionnaire RIASEC, vos caractéristiques personnelles, vos aspirations vos 

conditions d’épanouissement professionnel, vos atouts.  
➢ Utiliser un QCM Questionnaire à choix multiples pour définir vos valeurs.  
➢ Explorer le marché de l’emploi avec la recherche d’informations sur les métiers, marché de l’emploi et 

formations 
➢ Identifier les différentes étapes de votre parcours et rédiger vos savoir-faire professionnels et personnels 
➢ Formaliser votre patrimoine de compétences par domaine pour constater les transferts de compétences sur 

d’autres métiers ou univers de travail 
➢ Conseil sur les dispositifs de formation et aide au choix de la solution la plus appropriée, si besoin 
➢ Vous guider pour les recherches d’organismes de formation, rencontres et sélection de la formation la plus en 

adéquation avec votre vie, si besoin 
 

3. PHASE DE CONCLUSION  
➢ Echanger sur les constats de vos enquêtes et rencontres pour vous amener à choisir votre projet prioritaire 
➢ Vous accompagner pour formaliser votre projet, avec vos atouts et points de vigilance 
➢ Réfléchir, échanger et formaliser le plan d’action après le bilan pour atteindre l’objectif professionnel défini 
➢ Rédaction d’1 synthèse écrite par le consultant et des résultats détaillés du bilan, présentation au bénéficiaire 

pour validation 

4. SUIVI 
➢ Point sur la situation 6 mois après la fin du bilan : conseils au cas par cas et évaluation à froid 
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MODALITES D’EVALUATION ET FORMALISATION A L’ISSUE DE LA FORMATION 
 

➢ EO1 : Evaluation de l’Objectif 1 : Formalisation dans vos livrets personnels 
➢ EO2 : Formalisation dans vos livrets personnels  
➢ EO3 : Rédaction de la synthèse, validation par le bénéficiaire, évaluations à chaud et à froid à 6 mois 
➢ Délivrance d’1 certificat de réalisation à l’issue de la formation 
 

PROFIL INTERVENANTE 
 

Je m’appelle Corinne Jeanneau et j’ai fondé ma structure ARMONY COACHING & FORMATIONS il y a 20 ans. J’exerce 
un métier qui me passionne et que j’ai choisi : Consultante spécialisée en gestion des carrières et qualité de vie au 
travail.  

 
Une expérience de 31 ans sur l’agglomération d’Angers, dont 11 ans en tant que salariée et 20 ans à mon compte, 
m’a permis de vivre différentes transitions : licenciement économique, recherches d’emplois, changements 
d’employeurs, reconversion, création d’entreprise… que vous soyez dirigeant, salarié ou demandeur d’emploi, je suis 
donc à même de comprendre votre situation et de vous accompagner dans ces changements.  

 
Progressivement, je vous amène à sortir de votre zone de confort pour aller vers le métier qui vous convient, 
notamment à travers les enquêtes métiers, où je me positionne en tant que facilitatrice grâce à mon réseau.   

 
Diplômée du Master 2 RH, option communication, management, gestion de projets, je me forme régulièrement, 
notamment aux outils de la psychologie moderne : accompagnement au changement Palo Alto, PNL, Hypnose 
conversationnelle, Test Strong, Test EAET, Assertivité…. Ces outils me permettent d’aider les personnes que 
j’accompagne.  
 

RESULTATS OBTENUS SELON INDICATEURS DE RESULTATS 2025 
 

✓ Satisfaction des bénéficiaires : 9/10 - Taux de recommandation 100% 
✓ Projet professionnel défini pour 100 % des bénéficiaires 
✓ Taux d’abandon avant la fin du bilan : 0% 
✓ Nombre moyen d’enquêtes par bénéficiaire pour valider le projet : 4  
✓ 6 mois après le bilan, 50% des bénéficiaires sont en activité sur le nouveau projet 

 

METHODES ET MOYENS PEDAGOGIQUES MOBILISES 
 

✓ Ecoute et échange avec le consultant, prise de conscience 
✓ Utilisation de la PNL pour faciliter la communication 
✓ Respect des règles de déontologie du cabinet 
✓ Posture du consultant : Accompagnateur, guide, aide. Le consultant propose différents outils que vous avez la 

possibilité de refuser, puisque c’est vous l’acteur de votre bilan 
✓ Moyens : QCM, tests de personnalité, exercices ludiques et créatifs, livrets pédagogiques 

 

PUBLIC, NOMBRE DE PARTICIPANT, DATES, LIEU 

 
➢ Public : salariés, TNS travailleurs non-salariés, 

demandeurs d’emploi, agents de la fonction publique, 

cadres et non cadres, exploitants en agriculture 

➢ Nombre de participant : 1 avec des entretiens de face à 

face exclusivement  
 

➢ Dates : selon calendrier prévisionnel à convenir 

➢ Lieu : en fonction des besoins à Trélazé 49800, ou 

Le Lion d’Angers 49220, ou Segré 49500 , ou 

Château Gontier 53200, ou en Visio conférence 
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ACCESSIBILITE AUX PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 

 

L’accessibilité aux personnes en 
situation de handicap est prévue. L’entretien 
préalable au bilan de compétences permettra de 
recueillir les besoins d’adaptation, si besoin.  
 
Référente handicap Corinne JEANNEAU  
Tél : 06 79 92 72 10 

 
 

TARIF, FINANCEMENT, MODALITES ET DELAIS D’ACCES A LA FORMATION 
 

➢ Tarif : 1600 €, non assujetti à la TVA.  
➢ Financement par le Compte personnel de formation CPF, pour les demandeurs d’emploi et salariés, dans la limite 

de 1600 € 
➢ Financement particulier peut faire l’objet d’une déduction des impôts au frais réels, en l’absence de tout autre 

financement 
➢ Financement par le plan de développement de compétences à la charge de l’employeur : avec obligatoirement le 

consentement du salarié, 1 convention tripartite, 1 délai de 10 jours pour que le salarié fasse connaître son 
acceptation. L’absence de réponse du salarié vaut refus, qui ne constitue ni une faute ni un motif de licenciement 

➢ Financement par le congé de reclassement  
➢ Financement par France Travail en cas d’insuffisance du CPF du bénéficiaire 
➢ Financement par VIVEA, le fond de formation des exploitants agricoles à leur compte, selon budget disponible 
➢ Modalités d’accès : Sur demande d’un rendez-vous gratuit préalable au bilan. Pour les salariés utilisant leur CPF, 

hors temps de travail, l’employeur n’a pas à être informé. Pendant le temps de travail, le salarié demande 
l’accord préalable de l’employeur selon les règles propres au CPF. Une participation financière obligatoire de 
150€ est à la charge du bénéficiaire de la formation inscrite au CPF, selon le décret n° 2024-394 du 29 avril 2024. 
Les personnes qui ne sont pas concernées par cette participation financière sont : demandeur d’emploi, salarié 
dont l’employeur ou l’OPCO ou 1 branche professionnelle participe au financement 

➢ Délais d’accès par le CPF, VIVEA et congé de reclassement : 15 jours en moyenne.   
➢ Délais d’accès par le plan de développement des compétences et par France Travail : 1 mois environ 
  

https://travail-emploi.gouv.fr/formation-professionnelle/entreprise-et-formation/article/plan-de-developpement-des-competences
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CADRE LEGAL ET REGLEMENTAIRE 
 
Les conditions à remplir pour réaliser un bilan de compétences : 

✓ Faire réaliser le bilan de compétences par un organisme agréé, extérieur à son entreprise.  
✓ Le bilan de compétences doit comporter 3 phases.  
✓ Selon le financement, une convention doit être signée avec l’organisme prestataire 

✓ Pour être financé par le CPF, le titulaire ne doit pas avoir bénéficié d’un financement public ou privé pour un 

bilan de compétences réalisé au cours des 5 dernières années. 

Pour les salariés du privé et demandeurs d’emplois : 
✓ Articles L. 1233.71, L. 6313-1, L. 6313-4 et R. 6313-4 à R. 6313-8 du Code du travail.  
✓ Arrêté du 31 juillet 2009 relatif au bilan de compétences des agents de l’État.  
✓ Loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel 
✓ Décret n° 2018-1330 du 28 décembre 2018 relatif aux actions de formation et aux bilans de compétences  
✓ Code du travail : articles D6323-6 à D6323-8. Bilan de compétences dans le cadre du CPF (article D6323-6) 

  
Pour les agents de la fonction publique territoriale : 

✓ Code général de la fonction publique : article L422-1. Droit au congé pour bilan de compétences 
✓ Décret n°2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des 

agents de la fonction publique territoriale. Articles 8, 18 à 26 et 46 
 
Pour les agents de la fonction publique d’état : 

✓ Code général de la fonction publique : article L422-1. Droit au congé pour bilan de compétences 
✓ Décret n°2007-1470 du 15 octobre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des 

fonctionnaires de l'État. Article 22 
✓ Décret n°2007-1942 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle des agents non titulaires et 

des ouvriers de l'État. Article 8 
✓ Arrêté du 31 juillet 2009 relatif au bilan de compétences des agents de l'État 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000020972243&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037367660&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=303604E81D20818241AE26CDD0FE1239.tplgfr28s_1?cidTexte=JORFTEXT000037883747&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000037882338
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PROGRAMME BILAN DE COMPETENCES A DISTANCE 

DUREE : 24 HEURES 
13 heures d’entretiens individuels avec votre consultante en visio-conférences  

et 11 heures de travail personnel en ligne sur la plateforme accessible 24/24h et 7j/7 
Date de mise à jour : 28/04/2026 

 
OBJECTIFS OPÉATIONNELS VISÉS / COMPÉTENCES VISÉES 

Objectif 1. 
O1.  

Explorer et valoriser vos compétences personnelles et professionnelles, vos aptitudes et motivations 

O2. Définir 1 ou plusieurs projets professionnels en corrélation avec les besoins socio-économiques de 
votre territoire d’activité et de votre bassin de vie et, le cas échéant, 1 projet de formation pour y 
aboutir  

O3. Utiliser vos atouts comme instrument de négociation pour 1 emploi, 1 formation ou 1 évolution de 
carrière  

 
Parmi les 17 activités proposées ci-dessous, vous avez la liberté d’en choisir 10 qui correspondent le mieux à vos 
besoins, permettant ainsi une personnalisation complète du processus.  

 

CONTENU DE LA FORMATION 

1. PHASE PRELIMINAIRE 

Présentons-
nous  

Dans cette activité, vous faites connaissance avec les personnages virtuels qui vont vous 
accompagner dans l’espace e-learning et vous êtes invité à vous présenter brièvement. 

Mon 
autoportrait  

Vous vous présentez de façon plus détaillée : votre histoire, vos activités professionnelles, extra- 
professionnelles, vos points forts, vos rêves… 

Photolangage Grâce aux photos proposées, vous êtes amené à réfléchir sur votre état d’esprit, votre situation 
actuels. Puis, vous êtes invité à vous projeter sur la personne que vous aimeriez être à la fin de 
votre bilan. 

Les objectifs 
du bilan 

Dans cette activité, vous expliquez pourquoi vous avez décidé de réaliser un bilan de compétences 
et ce que vous attendez de ce bilan. 

 
2. PHASE D’INVESTIGATION 

 

2.1. Bilan personnel 
 

Mes courbes 
de vie  

Dans cette activité, vous identifiez les grands moments de votre vie professionnelle et personnelle 
et vous visualisez vos courbes de vies 

Mes drivers  Les drivers sont nos petites voies qui influencent notre façon d’agir. Dans cet exercice, vous réalisez 
un test de 50 questions afin de déterminer vos 3 principales drivers. Cette activité vous permet de 
prendre conscience de vos comportements habituels qui vous servent et ceux qui vous desservent.  

La roue des 
valeurs  

Une liste de valeurs est proposée et vous devez choisir les 10 valeurs qui vous représentent le plus. 
Puis, vous les classez de la plus importante à la moins importante. 

Un rêve 
éveillé  

Dans cette activité, vous êtes plongé dans un rêve éveillé et vous êtes invité à réagir à différentes 
situations. Cette activité vous permet d’en savoir encore un peu plus sur vous. 
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Mes passions 
et centres 
d’intérêt  

L’objectif de cette activité est de vous amener à réfléchir sur vos passions et centres d’intérêt, et la 
possibilité de les prendre en compte pour votre projet professionnel. 

Mes 
motivations 
au travail  

Vous devez choisir trois métiers que vous aimeriez faire et trois métiers que vous n’aimeriez pas du 
tout faire. A l’aide de quelques questions, vous êtes invité à vous projeter dans ces métiers afin 
d’identifier les éléments nécessaires à votre bien-être au travail. 

2.2. Bilan professionnel 

Mes 
réalisations  

Dans cette activité, vous décrivez et analysez vos réalisations, qu’elles soient professionnelles ou 
extra- professionnelles. 

Portefeuille 
compétences  

A partir d’une liste de compétences, vous recensez les compétences que vous avez acquises mais 
également celles que vous souhaitez développer ou acquérir. 

Test RIASEC  Par l’intermédiaire d’un mini-jeu, votre profil RIASEC est déterminé. Cet exercice permet de définir 
les tendances de votre personnalité en termes d’attitudes et d’aspirations et ainsi d’élargir le 
champs des possibles. 

2.3.Projection 

J’investigue 
les pistes  

Dans cette activité, vous effectuez des recherches afin d’identifier les métiers qui pourraient vous 
convenir. 

Enquêtes 
métiers  

Vous avez précédemment identifié des métiers qui pourraient vous plaire et vous réalisez ici des 
enquêtes métiers pour valider ou non vos choix. 

Synthèse 
enquêtes  

Cette activité vous permet de synthétiser les différentes informations récoltées au cours de ses 
enquêtes métiers pour faire des choix. 

Ma fiche 
projet et mon 
plan d’action  

Grâce aux différentes investigations que vous avez faites, vous avez maintenant en tête un ou 
plusieurs projets. Dans cette activité, vous définissez précisément votre ou vos projets et 
établissez un plan d’action pour y parvenir. Si besoin, le consultant vous conseille sur la VAE, les 
recherches de formation en lien avec votre projet et les dispositifs de financement adaptés à votre 
situation.  

3.PHASE DE CONCLUSION 

• Votre consultant rédige une synthèse écrite avec les résultats détaillés du bilan, pour vous la présenter. 

• Elle reprend notamment, votre projet prioritaire avec vos atouts et axes de progrès, et les étapes que vous devez 
réaliser pour parvenir à votre objectif professionnel.  

• Les résultats sont partagés, modifiés si besoin, jusqu’à votre validation.  

• Ce document vous sert à utiliser vos atouts comme instrument de négociation pour 1 emploi, 1 formation ou 1 
évolution de carrière. 
 

4.SUIVI 

• Point sur votre situation 6 mois après la fin du bilan : conseils au cas par cas et évaluation à froid 

• Assistance téléphonique et par mail gratuite pendant 1 an 
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MODALITÉS D’ÉVALUATION ET FORMALISATION A L’ISSUE DE LA FORMATION 

EO1 Evaluation de l’Objectif 1 : Formalisation dans vos livrets personnels 

EO2  Formalisation dans vos livrets personnels 

EO3 Rédaction de la synthèse, validation par le bénéficiaire, évaluations à chaud et à froid à 6 mois 
 
Délivrance d’1 certificat de réalisation à l’issue de la formation 

 
 

PROFIL INTERVENANTE 
 

Je m’appelle Corinne Jeanneau et j’ai fondé ma structure ARMONY COACHING & FORMATIONS il y a 20 ans. J’exerce 
un métier qui me passionne et que j’ai choisi : Consultante spécialisée en gestion des carrières et qualité de vie au 
travail.  

 
Une expérience de 31 ans sur l’agglomération d’Angers, dont 11 ans en tant que salariée et 20 ans à mon compte, 
m’a permis de vivre différentes transitions : licenciement économique, recherches d’emplois, changements 
d’employeurs, reconversion, création d’entreprise… que vous soyez dirigeant, salarié ou demandeur d’emploi, je suis 
donc à même de comprendre votre situation et de vous accompagner dans ces changements.  

 
Progressivement, je vous amène à sortir de votre zone de confort pour aller vers le métier qui vous convient, 
notamment à travers les enquêtes métiers, où je me positionne en tant que facilitatrice grâce à mon réseau.   

 
Diplômée du Master 2 RH, option communication, management, gestion de projets, je me forme régulièrement, 
notamment aux outils de la psychologie moderne : accompagnement au changement Palo Alto, PNL, Hypnose 
conversationnelle, Test Strong, Test EAET, Assertivité…. Ces outils me permettent d’aider les personnes que 
j’accompagne.  
 

RESULTATS OBTENUS SELON INDICATEURS DE RESULTATS 2025 
 

✓ Satisfaction des bénéficiaires : 9/10. Taux de recommandation 100 % 
✓ Projet professionnel défini pour 100 % des bénéficiaires 
✓ Taux d’abandon avant la fin du bilan : 0% 
✓ Nombre moyen d’enquêtes par bénéficiaire pour valider le projet : 4  
✓ A 6 mois, 50% des bénéficiaires sont en activité sur le nouveau projet 

 

METHODES ET MOYENS PEDAGOGIQUES MOBILISES 
 

✓ Création d’un accès en ligne sur plateforme accessible 24H/24 ET 7J/7 
✓ Entretiens à distance avec le consultant en visio-conférence, écoute, échange, prise de conscience 
✓ Posture du consultant : Accompagnateur, guide, aide. Le consultant propose différents outils que le 

bénéficiaire a la possibilité de refuser, puisque c’est lui l’acteur de son bilan 
✓ Moyens : Plateforme en ligne, boite à outils de l’orientation avec QCM, tests de personnalité, exercices 

ludiques et créatifs 
✓ Utilisation de la PNL pour faciliter la communication 
✓ Respect des règles de déontologie du centre de bilans 

 

PUBLIC, NOMBRE DE PARTICIPANT, DATES ET LIEU 
 
➢ Public : salariés, TNS travailleurs non-salariés, 

demandeurs d’emploi, agents de la fonction publique, 

cadres et non cadres, exploitants en agriculture 

➢ Nombre de participant : 1 avec des entretiens de face à 

face exclusivement  
 

➢ Dates : selon calendrier prévisionnel à convenir 

➢ Lieu : à distance sur un ordinateur disposant d’une 

webcam et d’1 accès internet.  
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ACCESSIBILITE AUX PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 
 

 

L’accessibilité aux personnes en 
situation de handicap est prévue. L’entretien 
préalable au bilan de compétences permettra de 
recueillir les besoins d’adaptation, si besoin.  
 
Référente handicap Corinne JEANNEAU  
Tél : 06 79 92 72 10 

 

TARIF, FINANCEMENT, MODALITES ET DELAIS D’ACCES A LA FORMATION 
 

➢ Tarif : 1 600 € non assujetti à la TVA  
➢ Financement par le Compte personnel de formation CPF, pour les demandeurs d’emploi et salariés, dans la limite 

de 1600 € 
➢ Financement particulier peut faire l’objet d’une déduction des impôts au frais réels, en l’absence de tout autre 

financement 
➢ Financement par le plan de développement de compétences à la charge de l’employeur : avec obligatoirement le 

consentement du salarié, 1 convention tripartite, 1 délai de 10 jours pour que le salarié fasse connaître son 
acceptation. L’absence de réponse du salarié vaut refus, qui ne constitue ni une faute ni un motif de licenciement 

➢ Financement par le congé de reclassement  
➢ Financement par France Travail en cas d’insuffisance du CPF du bénéficiaire 
➢ Financement par VIVEA, le fond de formation des exploitants agricoles à leur compte, selon budget disponible 
➢ Modalités d’accès : Sur demande d’un rendez-vous gratuit préalable au bilan. Pour les salariés utilisant leur CPF, 

hors temps de travail, l’employeur n’a pas à être informé. Pendant le temps de travail, le salarié demande 
l’accord préalable de l’employeur selon les règles propres au CPF. Une participation financière obligatoire de 
150€ est à la charge du bénéficiaire de la formation inscrite au CPF, selon le décret n° 2024-394 du 29 avril 2024. 
Les personnes qui ne sont pas concernées par cette participation financière sont : demandeur d’emploi, salarié 
dont l’employeur ou l’OPCO ou 1 branche professionnelle participe au financement 

➢ Délais d’accès par le CPF, VIVEA et congé de reclassement : 15 jours en moyenne.   
➢ Délais d’accès par le plan de développement des compétences et par France Travail : 1 mois environ 

 

CADRE LEGAL ET REGLEMENTAIRE 
 

Les conditions à remplir pour réaliser un bilan de compétences : 
✓ Faire réaliser le bilan de compétences par un organisme agréé, extérieur à son entreprise.  
✓ Selon le financement, une convention doit être signée avec l’organisme prestataire.  
✓ Le bilan de compétences doit comporter 3 phases.  
✓ Pour être financé par le CPF, le titulaire ne doit pas avoir bénéficié d’un financement public ou privé pour un bilan 

de compétences réalisé au cours des 5 dernières années. 

Pour les salariés du privé et demandeurs d’emplois : 
✓ Articles L. 1233.71, L. 6313-1, L. 6313-4 et R. 6313-4 à R. 6313-8 du Code du travail.  
✓ Arrêté du 31 juillet 2009 relatif au bilan de compétences des agents de l’État.  
✓ Loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel 
✓ Décret n° 2018-1330 du 28 décembre 2018 relatif aux actions de formation et aux bilans de compétences  
✓ Code du travail : articles D6323-6 à D6323-8. Bilan de compétences dans le cadre du CPF (article D6323-6) 

Pour les agents de la fonction publique territoriale FPT : 
✓ Code général de la fonction publique : article L422-1. Droit au congé pour bilan de compétences 
✓ Décret n°2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des agents 

de la FPT. Articles 8, 18 à 26 et 46 
Pour les agents de la fonction publique d’état : 

✓ Code général de la fonction publique : article L422-1. Droit au congé pour bilan de compétences 
✓ Décret n°2007-1470 du 15 octobre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des 

fonctionnaires de l'État. Article 22 

https://travail-emploi.gouv.fr/formation-professionnelle/entreprise-et-formation/article/plan-de-developpement-des-competences
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000020972243&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037367660&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=303604E81D20818241AE26CDD0FE1239.tplgfr28s_1?cidTexte=JORFTEXT000037883747&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000037882338


 

 

ARMONY COACHING & FORMATIONS - CORINNE JEANNEAU - TEL : 06.79.92.72.10 

311 ter rue Haute des Banchais 49100 Angers - Siret 80962016400024 APE 8559B - DA formation n° 52490312349 
 

5 

✓ Décret n°2007-1942 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle des agents non titulaires et des 
ouvriers de l'État. Article 8. Arrêté du 31 juillet 2009 relatif au bilan de compétences des agents de l'État 
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PROGRAMME BILAN DE COMPETENCES CAP VITAL 

DUREE : 24 HEURES  
24 heures d’entretiens individuels avec votre consultant 

Date de mise à jour : 30/04/2026 
 

OBJECTIFS OPÉATIONNELS VISÉS / COMPÉTENCES VISÉES 
O1. 
Objectif 1 

Explorer et valoriser vos compétences personnelles et professionnelles, vos aptitudes et motivations 

O2. Définir 1 ou plusieurs projets professionnels en corrélation avec les besoins socio-économiques de 
votre territoire d’activité et de votre bassin de vie et, le cas échéant, 1 projet de formation pour y 
aboutir  

O3. Utiliser vos atouts comme instrument de négociation pour 1 emploi, 1 formation ou 1 évolution de 
carrière  

 
Parmi les 30 activités proposées ci-dessous, vous avez la liberté de choisir celles qui correspondent le mieux à vos 
besoins, permettant ainsi une personnalisation complète du processus.  
 

CONTENU DE LA FORMATION 
1. PHASE PRELIMINAIRE 

Votre contexte et 
vos objectifs 
* 

Dans cette activité, vous décrivez sommairement votre formation de base, votre situation actuelle 
et votre contexte. Vous expliquez pourquoi vous avez décidé de réaliser un bilan de compétences 
et ce que vous en attendez.  

Photolangage 
* 

Grâce aux photos qui sont proposées, vous êtes amené(e) à réfléchir à votre état d’esprit du 
moment au démarrage du bilan. Puis, vous êtes invité(e) à vous projeter sur l’état d’esprit dans 
lequel vous aimeriez être à la fin de votre bilan. 

Représentation 
de votre 
personnalité  

Vous êtes amené(e) à réaliser une représentation de votre personnalité et à la formaliser par écrit. 
Cet exercice sert à mieux vous définir et mettre en avant vos forces et atouts.   

2. PHASE D’INVESTIGATION 
2.1. Bilan professionnel 

Vos réalisations 
* 

Dans cette activité, vous décrivez et analysez vos réalisations et réussites, qu’elles soient 
professionnelles ou extra- professionnelles 

Votre portefeuille 
de compétences * 

A partir d’une liste de compétences, vous recensez celles que vous avez acquises mais également 
celles que vous souhaitez développer ou acquérir.  

Votre 
autoportrait 
*  

Vous présentez de façon détaillée votre histoire, vos activités professionnelles, extra- 
professionnelles, vos points forts, vos rêves… 

Votre parcours et 
vos compétences 

Vous êtes amené à rédiger vos savoir faire professionnelles, expérience par expérience, puis vos 
compétences extra professionnelles.  

Vos domaines de 
compétences 
transposables 

Après avoir écrit vos compétences professionnels et personnels, vous les classer par thématique, 
pour constater les transferts possibles sur d’autres métiers ou univers de travail. 

Mieux gérer votre 
temps et vos 
priorités 

Si vous donnez sans compter, vous risquez d’être confrontée à la même difficulté ici ou ailleurs : 
stress, inquiétudes, état obsessionnel, épuisement professionnel. Apprendre à gérer vos priorités, 
à vous recentrer sur ce qui est essentiel dans votre vie, apprendre à dire non, vous permettra de 
gagner en sérénité et efficacité, de trouver 1 équilibre entre vie privée et professionnelle.  

Faire le deuil d’un 
environnement 
ou d’un métier 

Cet exercice consiste à vous aider à dire “au revoir” à un métier, un secteur, une équipe ou une 
identité professionnelle qui a compté pour vous, afin de libérer l’énergie nécessaire à la 
construction d’un nouveau projet. 
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La notion de 
responsabilité 

Cet exercice vous invite à porter un nouveau regard sur votre manière de réagir, afin de reprendre 
votre pouvoir d’action sans vous laisser envahir par la culpabilité ou les attentes envers les autres. 
En le pratiquant, vous développez progressivement une posture plus apaisée et alignée  

2.2. Bilan personnel 

Vos passions et 
centres d’intérêt 
* 

L’objectif de cette activité est de vous amener à réfléchir à vos passions et centres d’intérêt, et la 
possibilité de les prendre en compte pour votre projet professionnel. 

Vos motivations 
au travail 
* 

Vous devez choisir 3 métiers que vous aimeriez réaliser et 3 métiers que vous n’aimeriez pas du 
tout faire. A l’aide de quelques questions, vous êtes invité(e) à vous projeter dans ces métiers afin 
d’identifier les éléments nécessaires à votre bien-être au travail. 

Questionnaire 
RIASEC 
* 

Par l’intermédiaire d’un mini-jeu, votre profil de personnalité est déterminé RIASEC Réaliste 
Investigateur Artiste Social Entreprenant Conventionnel et 1 restitution est réalisée par votre 
consultant.  

Test « Quelle 
attitude 
privilégiez-vous 
naturellement ? » 

Vous répondez à QCM et calculez vos scores. Votre consultant réalise une restitution des 4 
typologies, qui vont vous permettre de mieux vous connaitre et de mieux comprendre les autres. 
En fonction de vos résultats, vous serez amené(e) à mettre en œuvre un plan d’action pour 
développer la confiance en soi, votre management. 

Test STRONG 
 

Vous répondez à 1 test en ligne de 360 questions qui mesure vos centres d’intérêts, vos tendances 
naturelles de personnalité et les métiers dans lesquels vous pouvez vous épanouir. Ce test est 
étalonné et fiable dans le temps.  
Il est restitué par votre consultant, pour vous permettre d’élargir le champs des possibles, avec 
une liste de métiers pour lesquels vous avez 1 potentiel.  
L’objectif de cet outil est également de mettre en lumière vos qualités, vos aspirations profondes, 
vos conditions d’épanouissement professionnel, vos axes de progrès, votre style de délégation, 
votre potentiel à manager et votre relation avec les collègues. 

Le regard des 
autres 
 

Vous êtes guidé(e) par votre consultant pour lister les personnes de votre entourage, avec qui 
vous êtes en confiance et dont vous respectez le jugement. A travers un courriel, chaque personne 
que vous avez choisie, sera amenée à décrire individuellement la manière dont elle vous perçoit, 
à titre personnel et professionnel. Un échange avec votre consultant vous permettra d’ancrer vos 
forces et de réaliser un résumé.  

Communication 
impactante 

Vous passez le Test PNL et calculez vos scores. Votre consultant vous restitue les résultats et 
vous initie aux 3 registres de communication. Cette compréhension de vous-même vous permet 
de développer votre communication ou de gagner en synthèse pour être plus impactant. Il vous 
permet aussi de présenter vos atouts comme instrument de négociation pour 1 emploi, 1 
formation ou 1 évolution de carrière. 

Routine 
énergétique 
Cohérence 
cardiaque 

Si vous êtes stressé(e), inquiet(e), dans un état obsessionnel, ou que vous avez le moral en 
berne, pour aller mieux votre consultant vous initie à des exercices de relaxation, vous 
permettant d’avoir du répit, de sortir des idées fixes, pour aller vers davantage de quiétude. 

2.3.Projection 

Investigation des 
pistes 
professionnelles 
*  

A partir d’une liste de métiers qui vous motivent, vous réalisez des recherches d’informations sur 
internet afin explorer et identifier les métiers qui pourraient devenir réalité.  

Définir et suivre 
des objectifs  

Sortir de votre zone de confort et vous remettre en action, avancer progressivement, en mesurant 
vos résultats semaine après semaine 

Enquêtes métiers 
auprès des 
professionnels 
* 

Après avoir sélectionné 1 à 3 professions qui vous plaise(nt), vous réalisez des enquêtes métiers 
et des échanges auprès de professionnels exerçant ces métiers, pour valider ou non vos choix.  
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Résumé des 
enquêtes 
* 

Cette activité vous permet de clarifier les différentes informations récoltées au cours de vos 
enquêtes métiers. Le consultant échange avec vous pour vous amener à réaliser des constats 
afin de sélectionner votre projet prioritaire. 

Sortir de votre 
zone de confort 

Le consultant vous aide à lever les freins au changement en vous questionnant. Il vous conduit à 
définir votre zone de confort et d’inconfort pour trouver la ligne médiane. Il vous aide à analyser 
vos peurs et à les transformer en moteurs pour explorer des pistes et environnements nouveaux 

Votre fiche projet 
et votre plan 
d’action 
* 

Grâce aux différentes investigations que vous avez réalisées, vous avez maintenant en tête un 
projet prioritaire et éventuellement un projet secondaire. Dans cette activité, vous définissez 
précisément votre ou vos projet(s) et vous établissez un plan d’action pour y parvenir.  

Mise en relation Le consultant vous guide pour vous mettre en relation avec des professionnels du ou des projets 
que vous envisagés à travers son réseau ou sa méthode. 

Votre carte aux 
trésors 

Votre consultant vous accompagne pour formaliser, sous forme d’images et mots, une vision 
inspirante qui symbolisent ce que vous aimeriez être dans les différents domaines : 
professionnel, social, argent, qualité de vie….  

Visualisation de 
votre projet 
professionnel 
 

Votre consultant vous amène, grâce au questionnement, à définir votre projet professionnel 
idéal, en adéquation avec votre vie personnelle, par oral et par écrit. Grâce à des exercices de 
visualisation positive, il vous permet de réaliser un ancrage mémoriel pour favoriser la loi de 
l’attraction.  

Conseils 
formation 

Le consultant vous conseille sur les dispositifs de financement de formation et vous aide au choix 
de la solution la plus appropriée. Il vous amène à rechercher des organismes de formation, à 
prendre contact avec ces derniers, pour sélectionner la formation la plus en adéquation avec votre 
situation. 

Construire les 
outils de 
communication 
de votre projet 
professionnel  

Réaliser un CV au gout du jour, mettant en avant vos compétences transposables sur votre 
nouveau projet. Rédiger votre modèle de lettre de motivation pour décrocher des entretiens. 
Simuler des entretiens de recrutement pour favoriser votre réussite de retour à l’emploi 

 

3.PHASE DE CONCLUSION 
 

• Le consultant rédige 1 synthèse avec les résultats détaillés. Elle reprend votre contexte et vos attentes, les étapes du 
bilan, vos compétences transférables, vos investigations sur les pistes professionnelles, votre projet prioritaire avec 
vos atouts et axes de progrès, et les étapes pour parvenir à votre objectif professionnel.  

• Les résultats sont partagés, modifiés si besoin, jusqu’à votre validation.  

• Ce document vous sert à utiliser vos atouts comme instrument de négociation pour 1 emploi, 1 formation ou 1 
évolution de carrière.  
 

4.SUIVI 
 
• Le consultant vous propose de réaliser un point sur votre situation 6 mois après la fin du bilan. 

• Vous bénéficiez d’un suivi par téléphone ou par mail gratuit pendant 1 an. 
 

 

MODALITES D’EVALUATION ET FORMALISATION A L’ISSUE DE LA FORMATION 
 

➢ EO1 : Evaluation de l’Objectif 1 : Formalisation dans vos livrets personnels 
➢ EO2 : Formalisation dans vos livrets personnels  
➢ EO3 : Rédaction de la synthèse, validation par le bénéficiaire, évaluations à chaud et à froid à 6 mois  
➢ Délivrance d’1 certificat de réalisation à l’issue de la formation 
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PROFIL INTERVENANTE 
 

Je m’appelle Corinne Jeanneau et j’ai fondé ma structure ARMONY COACHING & FORMATIONS il y a 20 ans. J’exerce 
un métier qui me passionne et que j’ai choisi : Consultante spécialisée en gestion des carrières et qualité de vie au 
travail.  

 
Une expérience de 31 ans sur l’agglomération d’Angers, dont 11 ans en tant que salariée et 20 ans à mon compte, 
m’a permis de vivre différentes transitions : licenciement économique, recherches d’emplois, changements 
d’employeurs, reconversion, création d’entreprise… que vous soyez dirigeant, salarié ou demandeur d’emploi, je suis 
donc à même de comprendre votre situation et de vous accompagner dans ces changements.  

 
Progressivement, je vous amène à sortir de votre zone de confort pour aller vers le métier qui vous convient, 
notamment à travers les enquêtes métiers, où je me positionne en tant que facilitatrice grâce à mon réseau.   

 
Diplômée du Master 2 RH, option communication, management, gestion de projets, je me forme régulièrement, 
notamment aux outils de la psychologie moderne : accompagnement au changement Palo Alto, PNL, Hypnose 
conversationnelle, Test Strong, Test EAET, Assertivité…. Ces outils me permettent d’aider les personnes que 
j’accompagne.  
 

RESULTATS OBTENUS SELON INDICATEURS DE RESULTATS 2025 
 

✓ Satisfaction des bénéficiaires : 9/10 – Taux de recommandation 100% 
✓ Projet professionnel défini pour 100 % des bénéficiaires 
✓ Taux d’abandon avant la fin du bilan : 0% 
✓ Nombre moyen d’enquêtes par bénéficiaire pour valider le projet : 4  
✓ A 6 mois, 50% des bénéficiaires sont en activité sur le nouveau projet 

 

METHODES ET MOYENS PEDAGOGIQUES MOBILISES 
 

✓ Ecoute et échange avec le consultant, prise de conscience 
✓ Création d’un accès en ligne sur la plateforme accessible 24H/24 ET 7J/7 
✓ Utilisation de la PNL pour faciliter la communication 
✓ Respect des règles de déontologie du cabinet 
✓ Posture du consultant : Accompagnateur, guide, aide. Le consultant propose différents outils que vous avez la 

possibilité de refuser, puisque c’est vous l’acteur de votre bilan 
✓ Moyens : QCM, tests de personnalité, exercices ludiques et créatifs, livrets pédagogiques, plateforme en ligne 
✓ Réalisation en présentiel et/ ou à distance  

 

PUBLIC, NOMBRE DE PARTICIPANT, DATES, LIEU 
 
➢ Public : salariés, TNS travailleurs non-salariés, 

demandeurs d’emploi, agents de la fonction publique, 

cadres et non cadres, exploitants en agriculture 

➢ Nombre de participant : 1 avec des entretiens de face à 

face exclusivement  
 

➢ Dates : selon calendrier prévisionnel à convenir 

➢ Lieu : en fonction des besoins à Trélazé 49800, ou 

Le Lion d’Angers 49220, ou Segré 49500 , ou 

Château Gontier 53200, ou en Visio conférence 

ACCESSIBILITE AUX PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 

 

L’accessibilité aux personnes en 
situation de handicap est prévue. L’entretien 
préalable au bilan de compétences permettra de 
recueillir les besoins d’adaptation, si besoin.  
 
Référente handicap Corinne JEANNEAU  
Tél : 06 79 92 72 10 
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TARIF, FINANCEMENT, MODALITES ET DELAIS D’ACCES A LA FORMATION 
 

➢ Tarif : 2 400 € non assujetti à la TVA  
➢ Financement par le Compte personnel de formation CPF, pour les demandeurs d’emploi et salariés, dans la limite 

de 1600 € 
➢ Financement particulier peut faire l’objet d’une déduction des impôts au frais réels, en l’absence de tout autre 

financement 
➢ Financement par le plan de développement de compétences à la charge de l’employeur : avec obligatoirement le 

consentement du salarié, 1 convention tripartite, 1 délai de 10 jours pour que le salarié fasse connaître son 
acceptation. L’absence de réponse du salarié vaut refus, qui ne constitue ni une faute ni un motif de licenciement 

➢ Financement par le congé de reclassement  
➢ Financement par France Travail en cas d’insuffisance du CPF du bénéficiaire 
➢ Financement par VIVEA, le fond de formation des exploitants agricoles à leur compte, selon budget disponible 
➢ Modalités d’accès : Sur demande d’un rendez-vous gratuit préalable au bilan. Pour les salariés utilisant leur CPF, 

hors temps de travail, l’employeur n’a pas à être informé. Pendant le temps de travail, le salarié demande 
l’accord préalable de l’employeur selon les règles propres au CPF. Une participation financière obligatoire de 
150€ est à la charge du bénéficiaire de la formation inscrite au CPF, selon le décret n° 2024-394 du 29 avril 2024. 
Les personnes qui ne sont pas concernées par cette participation financière obligatoire sont : demandeur 
d’emploi, salarié dont l’employeur ou l’OPCO ou 1 branche professionnelle participe au financement 

➢ Délais d’accès par le CPF et VIVEA et congé de reclassement : 15 jours en moyenne.   
➢ Délais d’accès par le plan de développement des compétences et par France Travail : 1 mois environ 

 

CADRE LEGAL ET REGLEMENTAIRE 
 
Les conditions à remplir pour réaliser un bilan de compétences : 
✓ Faire réaliser le bilan de compétences par un organisme agréé, extérieur à son entreprise.  
✓ Le bilan de compétences doit comporter 3 phases.  
✓ Selon le financement, une convention doit être signée avec l’organisme prestataire 
✓ Pour être financé par le CPF, le titulaire ne doit pas avoir bénéficié d’un financement public ou privé pour un 

bilan de compétences réalisé au cours des 5 dernières années. 

Pour les salariés du privé et demandeurs d’emplois : 
✓ Articles L. 1233.71, L. 6313-1, L. 6313-4 et R. 6313-4 à R. 6313-8 du Code du travail.  
✓ Arrêté du 31 juillet 2009 relatif au bilan de compétences des agents de l’État.  
✓ Loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel 

✓ Décret n° 2018-1330 du 28 décembre 2018 relatif aux actions de formation et aux bilans de compétences  
✓ Code du travail : articles D6323-6 à D6323-8. Bilan de compétences dans le cadre du CPF (article D6323-6) 

 
Pour les agents de la fonction publique territoriale : 
✓ Code général de la fonction publique : article L422-1. Droit au congé pour bilan de compétences 
✓ Décret n°2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des agents 

de la fonction publique territoriale. Articles 8, 18 à 26 et 46 
 
Pour les agents de la fonction publique d’état : 
✓ Code général de la fonction publique : article L422-1. Droit au congé pour bilan de compétences 
✓ Décret n°2007-1470 du 15 octobre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des 

fonctionnaires de l'État. Article 22 
✓ Décret n°2007-1942 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle des agents non titulaires et des 

ouvriers de l'État. Article 8 
✓ Arrêté du 31 juillet 2009 relatif au bilan de compétences des agents de l'État 

https://travail-emploi.gouv.fr/formation-professionnelle/entreprise-et-formation/article/plan-de-developpement-des-competences
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000020972243&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037367660&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=303604E81D20818241AE26CDD0FE1239.tplgfr28s_1?cidTexte=JORFTEXT000037883747&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000037882338
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PROGRAMME BILAN DE COMPETENCES DE CARRIERE 
CADRE MANAGEMENT OU CREATION D’ENTREPRISE 

DUREE : 24 HEURES  
d’entretiens individuels avec votre consultant 

Date de mise à jour : 28/04/2024 
 

 

OBJECTIFS OPERATIONNELS VISES / COMPETENCES VISEES 
 

➢ O1. Objectif 1 : Explorer et valoriser vos compétences personnelles et professionnelles, vos aptitudes et 
motivations 

➢ O2. Définir 1 ou plusieurs projets professionnels en corrélation avec les besoins socio-économiques de votre 
territoire d’activité et de votre bassin de vie et, le cas échéant, 1 projet de formation pour y aboutir  

➢ O3. Utiliser vos atouts comme instrument de négociation pour 1 emploi, 1 formation ou 1 évolution de carrière  
 

CONTENU DE LA FORMATION 
 

1 PHASE PRELIMINAIRE 
➢ Analyser votre contexte et vos besoins, déterminer le format le plus adapté. Définir conjointement les modalités 

de déroulement du bilan 
➢ Vérifier que vous êtes volontaire pour réaliser ce bilan notamment si ce bilan est prescrit et financé par 

l’entreprise 
 

2. PHASE D’INVESTIGATION 
Identifier vos aptitudes et atouts, vos centres d’intérêts et vos valeurs 
➢ Définir vos valeurs, vos activités et environnements de prédilection à travers l’analyse de votre parcours et un QCM  
➢ Formaliser votre autoportrait pour définir la manière dont vous vous percevez et la comparer au 360° 
➢ Recueillir la perception 360° que les autres ont de vous, notamment sur l’aspect managérial et communication : 

questionner les acteurs amont et aval ayant un lien avec vous (supérieurs hiérarchiques, collègues, 
collaborateurs, clients, fournisseurs, amis…) 

➢ Recueillir les résultats du 360° pour réaliser 1 analyse complète de votre profil 
➢ Test sur « Quel type de manager êtes-vous ? » Restitution pour prendre conscience de vos aptitudes innées 
➢ Auto-évaluation de vos compétences en management pour identifier comment développer votre leadership 
➢ Confirmer ou infirmer vos aspirations à manager, identifier des pistes en lien avec vos valeurs profondes 
➢ Elargir le champ des possibles grâce à vos idées et à l’exploration des métiers en lien avec vos centres d’intérêts 
➢ Rechercher des informations sur le marché de l’emploi, les formations, les besoins socio-économiques de votre 

territoire d’activité et de votre bassin de vie 
➢ Suivre vos recherches sur un tableau de bord pour sélectionner 1 à 3 pistes maximum 

 
Etude de faisabilité d’1 à 3 pistes prioritaires 
➢ Faciliter les rencontres avec les professionnels des pistes envisagés pour réaliser des enquêtes et vous mettre en 

relation avec le réseau du consultant si besoin 
➢ S’appuyer sur les éléments recueillis pour dresser une liste des possibilités, faire un choix avisé et mettre en place 

un plan d’action et/ou un plan de formation 
➢ Vous conseiller sur les dispositifs de financement formation 
➢ Recherches d’organismes de formation, rencontres et sélection de celle la plus en adéquation avec votre vie 

 
Explorer vos compétences pour les valoriser et constater les transferts sur votre projet professionnel 
➢ Identifier les étapes de votre parcours et rédiger vos savoirs, savoir-faire, savoir être professionnels et personnels 
➢ Formaliser votre capital compétences par domaines pour constater les transferts sur votre projet   
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3. PHASE DE CONCLUSION  

➢ Identifier vos atouts et points de vigilance sur votre projet 
➢ Réfléchir, échanger et formaliser le plan d’action après le bilan pour atteindre l’objectif professionnel défini 
➢ Rédaction d’1 synthèse écrite par le consultant et des résultats détaillés du bilan, présentation au bénéficiaire 

pour validation 
4. SUIVI 

➢ Point sur la situation 6 mois après la fin du bilan : conseils au cas par cas 
➢ Assistance téléphonique et par mail pendant 1 an 

 

MODALITES D’EVALUATION ET FORMALISATION A L’ISSUE DE LA FORMATION 
 

➢ EO1 : Evaluation de l’Objectif 1 : Formalisation dans vos livrets personnels 
➢ EO2 : Formalisation dans vos livrets personnels  
➢ EO3 : Rédaction de la synthèse, validation par le bénéficiaire, évaluation à chaud et à froid 6 mois après le bilan 
➢ Délivrance d’1 certificat de réalisation à l’issue de la formation 
 

PROFIL INTERVENANTE 
 

Je m’appelle Corinne Jeanneau et j’ai fondé ma structure ARMONY COACHING & FORMATIONS il y a 20 ans. J’exerce 
un métier qui me passionne et que j’ai choisi : Consultante spécialisée en gestion des carrières et qualité de vie au 
travail.  

 
Une expérience de 31 ans sur l’agglomération d’Angers, dont 11 ans en tant que salariée et 20 ans à mon compte, 
m’a permis de vivre différentes transitions : licenciement économique, recherches d’emplois, changements 
d’employeurs, reconversion, création d’entreprise… que vous soyez dirigeant, salarié ou demandeur d’emploi, je suis 
donc à même de comprendre votre situation et de vous accompagner dans ces changements.  

 
Progressivement, je vous amène à sortir de votre zone de confort pour aller vers le métier qui vous convient, 
notamment à travers les enquêtes métiers, où je me positionne en tant que facilitatrice grâce à mon réseau.   

 
Diplômée du Master 2 RH, option communication, management, gestion de projets, je me forme régulièrement, 
notamment aux outils de la psychologie moderne : accompagnement au changement Palo Alto, PNL, Hypnose 
conversationnelle, Test Strong, Test EAET, Assertivité…. Ces outils me permettent d’aider les personnes que 
j’accompagne.  
 

RESULTATS OBTENUS SELON INDICATEURS DE RESULTATS 2025 
 

✓ Satisfaction des bénéficiaires : 9/10 – Taux de recommandation 100 % 
✓ Projet professionnel défini pour 100 % des bénéficiaires 
✓ Taux d’abandon avant la fin du bilan : 0% 
✓ Nombre moyen d’enquêtes par bénéficiaire pour valider le projet : 4  
✓ A 6 mois, 50% des bénéficiaires sont en activité sur le nouveau projet 

 

METHODES ET MOYENS PEDAGOGIQUES MOBILISES 
 

✓ Ecoute et échange avec le consultant, prise de conscience 
✓ Utilisation de la PNL pour faciliter la communication 
✓ Respect des règles de déontologie du cabinet 
✓ Posture du consultant : Accompagnateur, guide, aide. Le consultant propose différents outils que vous avez la 

possibilité de refuser, puisque c’est vous l’acteur de votre bilan 
✓ Moyens : QCM, tests de personnalité, exercices ludiques et créatifs, livrets pédagogiques 
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PUBLIC, NOMBRE DE PARTICIPANT, DATES, LIEU 
 
➢ Public : salariés, TNS travailleurs non-salariés, 

demandeurs d’emploi, agents de la fonction publique, 

cadres et non cadres, exploitants en agriculture 

➢ Nombre de participant : 1 avec des entretiens de face à 

face exclusivement  
 

➢ Dates : selon calendrier prévisionnel à convenir 

➢ Lieu : en fonction des besoins à Trélazé 49800, ou 

Le Lion d’Angers 49220, ou Segré 49500 , ou 

Château Gontier 53200, ou en Visio conférence 

ACCESSIBILITE AUX PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 

 

L’accessibilité aux personnes en 
situation de handicap est prévue. L’entretien 
préalable au bilan de compétences permettra de 
recueillir les besoins d’adaptation, si besoin.  
 
Référente handicap Corinne JEANNEAU  
Tél : 06 79 92 72 10 

 
 

TARIF, FINANCEMENT, MODALITES ET DELAIS D’ACCES A LA FORMATION 
 

➢ Tarif : 2 400 € non assujetti à la TVA .  
➢ Financement par le Compte personnel de formation CPF, pour les demandeurs d’emploi et salariés, dans la limite 

de 1600 € 
➢ Financement particulier peut faire l’objet d’une déduction des impôts au frais réels, en l’absence de tout autre 

financement 
➢ Financement par le plan de développement de compétences à la charge de l’employeur : avec obligatoirement le 

consentement du salarié, 1 convention tripartite, 1 délai de 10 jours pour que le salarié fasse connaître son 
acceptation. L’absence de réponse du salarié vaut refus, qui ne constitue ni une faute ni un motif de licenciement 

➢ Financement par le congé de reclassement  
➢ Financement par France Travail en cas d’insuffisance du CPF du bénéficiaire 
➢ Financement par VIVEA, le fond de formation des exploitants agricoles à leur compte, selon budget disponible 
➢ Modalités d’accès : Sur demande d’un rendez-vous gratuit préalable au bilan. Pour les salariés utilisant leur CPF, 

hors temps de travail, l’employeur n’a pas à être informé. Pendant le temps de travail, le salarié demande 
l’accord préalable de l’employeur selon les règles propres au CPF. Une participation financière obligatoire de 
150€ est à la charge du bénéficiaire de la formation inscrite au CPF, selon le décret n° 2024-394 du 29 avril 2024. 
Les personnes qui ne sont pas concernées par cette participation financière obligatoire sont : demandeur 
d’emploi, salarié dont l’employeur ou l’OPCO ou 1 branche professionnelle participe au financement 

➢ Délais d’accès par le CPF et VIVEA et congé de reclassement : 15 jours en moyenne.   
➢ Délais d’accès par le plan de développement des compétences et par France Travail : 1 mois environ 
  

https://travail-emploi.gouv.fr/formation-professionnelle/entreprise-et-formation/article/plan-de-developpement-des-competences
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CADRE LEGAL ET REGLEMENTAIRE 
 
Les conditions à remplir pour réaliser un bilan de compétences : 

✓ Faire réaliser le bilan de compétences par un organisme agréé, extérieur à son entreprise.  
✓ Le bilan de compétences doit comporter 3 phases.  
✓ Selon le financement, une convention doit être signée avec l’organisme prestataire 
✓ Pour être financé par le CPF, le titulaire ne doit pas avoir bénéficié d’un financement public ou privé pour un 

bilan de compétences réalisé au cours des 5 dernières années. 

Pour les salariés du privé et demandeurs d’emplois : 
✓ Articles L. 1233.71, L. 6313-1, L. 6313-4 et R. 6313-4 à R. 6313-8 du Code du travail.  
✓ Arrêté du 31 juillet 2009 relatif au bilan de compétences des agents de l’État.  
✓ Loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel 
✓ Décret n° 2018-1330 du 28 décembre 2018 relatif aux actions de formation et aux bilans de compétences  
✓ Code du travail : articles D6323-6 à D6323-8. Bilan de compétences dans le cadre du CPF (article D6323-6) 

  
Pour les agents de la fonction publique territoriale : 

✓ Code général de la fonction publique : article L422-1. Droit au congé pour bilan de compétences 
✓ Décret n°2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des 

agents de la fonction publique territoriale. Articles 8, 18 à 26 et 46 
 
Pour les agents de la fonction publique d’état : 

✓ Code général de la fonction publique : article L422-1. Droit au congé pour bilan de compétences 
✓ Décret n°2007-1470 du 15 octobre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des 

fonctionnaires de l'État. Article 22 
✓ Décret n°2007-1942 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle des agents non titulaires et 

des ouvriers de l'État. Article 8 
✓ Arrêté du 31 juillet 2009 relatif au bilan de compétences des agents de l'État 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000020972243&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037367660&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=303604E81D20818241AE26CDD0FE1239.tplgfr28s_1?cidTexte=JORFTEXT000037883747&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000037882338
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Contactez-moi 
  

 

Tél : 06 79 92 72 10 

CORINNE JEANNNEAU 

ARMONY COACHING & FORMATIONS 

 

Site internet : www.formation-management-angers.com 

Mail : corinne.jeanneau49@gmail.com 

 

Lieux d’accueil : Trélazé / Le Lion d’Angers / Château Gontier 

Siège social : 311 ter rue Haute des Banchais 49100 Angers 

 

mailto:corinne.jeanneau49@gmail.com

